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Collecte de sang jugée « honorable » à Aignan

27 donneurs se sont déplacés lundi 5 février 2024

Collecte de sang jugée « honorable » à Aignan

Lundi 5 février 2024, la salle polyvalente d'Aignan a accueilli les équipes de l'Établissement français du sang (EFS) et les bénévoles de l'association Don du sang
Nogaro Aignan (DSNA).

Il y a eu 27 donneurs, dont 6 nouveaux. Rolande Delord, présidente de DSNA, nous dit que les donneurs sont souvent venus en famille, comme Véronique Thieux-
Louit, maire de Lupiac.

   Gérard Pérès donne son sang

Gérard Pérès, maire d'Aignan, est venu donner de son sang, comme à l'accoutumée.

Par ailleurs, il y a eu un changement dans ce qu'avait proposé Nicolas Bodin, propriétaire de la Ferme aux buffles. Il avait proposé de donner deux bons de repas à
prendre dans son établissement à des donneurs tirés au sort. Comme cela s'est révélé illégal, ce projet a été abandonné, mais Nicolas a apporté pour la collation des
donneurs, un délicieux pâté de sanglier fait maison. Nous l'avons goûté, il a un goût de revenez-y !
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Cela donne vraiment envie d'aller à la Ferme aux buffles !

   La collation ; à gauche Gérard Pérès, à droite (debout) Rolande Delord

   Nicolas Bodin (la Ferme aux buffles)
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